
 

      
 

BAREME D'INTERVENTION – MESURE 311.1 
CREATION ET AMELIORATION DES STRUCTURES EXISTANTES 

 

INTITULE TAUX 
par projet 

PLAFOND 
SUBVENTION 

par projet 
CONDITIONS  

GITE RURAL  
-Petite case créole (par gîte) 
-Habitat créole (par gîte)  

 
De 30 % à 60 % 

 
100 000 € 
50 000 € 

Agriculteurs,  

CHAMBRE D’HOTES  
-Petite case créole (par chambre) 
-Habitat créole (par chambre) 

 
De 40 % à 60 % 

 
25 000 € 
20 000 € 

Agriculteurs, 2 chambres minimum 

CHAMBRE CARACTERE (par chambre) De 40 % à 60 % 25 000 € Agriculteurs, 2 chambres minimum 

GITES LOISIRS  
-Petite case créole (par gîte) 
-Habitat créole (par gîte) 
- Aire de jeux / loisirs 

 
De 30 % à 60 % 

 
100 000 € 
50 000 € 
10 000 € 

Agriculteurs, , 3 gîtes ruraux 
minimum 
Taux "gîte rural" avec taux  loisirs 

GITE PANDA 
GITE D’ENFANTS 
GITE DE PECHE 

-Petite case créole 
(par gîte) 
-Habitat créole (par 
gîte) 

De 30 % à 60 % 
100 000 € 
 
50 000 € 

Agriculteurs,  
Cf. gîte rural 

RANDO PLUME (sites enclavés) 
Création et aménagement  De 30 % à 60 % 40 000 € Agriculteurs, 

GITES D’ETAPE (sites enclavés) 
Création et aménagement De 30 % à 60 % 40 000 € Agriculteurs,  

CAMPING CHEZ L’HABITANT (sites 
enclavés) 
Création 

De 30 % à 60 % 10 000 € Agriculteurs,  

CAMPING A LA FERME 
Création De 30 % à 60 % 10 000 € Agriculteurs,  

FERME AUBERGE  
Création De 30 % à 60 % 80 000 € Agriculteurs,  

GOUTER A LA FERME, FERME 
PEDAGOGIQUE 
Création 

De 30 % à 60 % 30 000 € Agriculteurs,  

FERME DE DECOUVERTE 
Création De 30 % à 60 % 30 000 € Agriculteurs,  

AMENAGEMENT OU AMELIORATION 
DES STRUCTURES EXISTANTES  De 30 % à 60% 150 000 € 

Agriculteurs, Propriétaires labellisés 
« Gîtes de France » et « Bienvenue à 
la ferme » ayant un hébergement 
(créolisation et mise aux normes des 
structures labellisées) 

DECORATION INTERIEURE 
AVEC AMEUBLEMENT ET 
CHAUFFAGE , CLIMATISATION 

50% 20 000 € Agriculteurs,  
 

AMENAGEMENT PAYSAGER 
MOBILIER DE JARDIN 
AIRE DE JEUX/ LOISIRS  

50% 
50% 
50% 

10 000 € 
10 000 € 
10 000 € 

Agriculteurs, 

FRAIS D’ARCHITECTE 
Etude économique, paysagère, de sol…. 
Etude décoration et aménagement  

60% 15 000 € 
Le suivi architectural est obligatoire 
dans le cadre d’une demande de 
subvention  

 


